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Québec, le 13 octobre 2009 rMir~:;;-;~;-;=:-:~--.....

Madame Marie-Claude Théberge
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage , boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Madame,

Service des ~Tojets
en milieu terrestre

Je donne suite à la lettre du 1er octobre 2009 adressée à M. André Maltais, secrétaire
général associé au Secrétariat aux affaires autochtones (SAA) au sujet de l'étude
d'impact sur l'environnement du projet d'aménagement du parc éolien de
New Richmond . .

Nous avons pris connaissance du document contenant les réponses aux questions et
commentaires que le ministère du Développement durable, de l'Environnement et
des Parcs (MDDEP) a adressés à l'initiateur relativement à ce projet. Nous n'avons
aucun commentaire à formuler sous forme de question additionnelle qui pourrait être
adressée à l'initiateur du projet.

À ce que nous sachions, comme je vous le mentionnais dans ma lettre du 27 mai
2009, les directives du MDDEP concernant le champ de compétence du SAA, en
particulier les éléments à l'égard de la population autochtone, leur utilisation du
territoire et leurs préoccupations par rapport au projet , avaient déjà été traitées de
façon satisfaisante et valable par l'initiateur du projet. En effet, ce dernier affirmait
avoir consulté à deux reprises la communauté de Gesgapegiag (Maria) en août et
décembre 2007 pour discuter des avantages financiers du projet ainsi que des
mesures d'atténuation à mettre en place.

I! convient toutefois de rappeler que les demandes faites au promoteur visent d'abord
à obtenir des informations utiles pour évaluer l'acceptabilité du projet. Cette
démarche ne remplace pas l'obligation de la Couronne de consulter les
communautés autochtones dont les droits et intérêts pourraient être affectés par le
projet. Ce n'est qu'après l'analyse menée par votre ministère qu'il sera possible
d'évaluer si, conformément au Guide intérimaire élaboré à cette fin, une telle
obligation existe dans ce dossier.

Je vous prie d'agréer, Madame , l'assurance de mes meilleurs sentiments .

La secrétaire adjointe,

Ministère du Conseilexécutif
Secrétariat auxaffaires
autochtones

90s , avenue Honoré-Merdet 1el étage
Québe< (Québec) G1R5M6
Téléphone: 418 643-3166
Télécopieur : 418646-4918
www.mce.gouv.qc.ca
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Québec, le 27 mai 2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets
en milieu terrestre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Madame,

Je donne suite à la lettre du 8 mai 2009 adressée à M. André Maltais,
secrétaire général associé au Secrétariat aux affaires autochtones (SAA) au sujet
de l'étude d'impact sur l'environnement du projet d'aménagement d'un parc éolien
de New Richmond.

Nous retenons notamment de l'étude d'impact que l'initiateur a indiqué au
point 4.2.1 avoir consulté à deux reprises la communauté de Gesgapegiag (Maria)
en août et décembre 2007 pour discuter des avantages financiers du projet ainsi
que des mesures d'atténuation à mettre en place.

A ce que nous sachions, les directives du ministère du Développement
durable. de l'Environnement et des Parcs qui concernent le champ de compétence
du SAA, en particulier les éléments à l'égard de la populat ion autochtone, leur
utilisation du territoire et leurs préoccupations par rapport au projet, ont été traitées
de façon satisfaisante et valable par l'initiateur du projet.

Nous n'avons donc aucun commentaire à formuler sous forme de question
additionnelle qui pourrait être adressée à l'initiateur du projet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'assurance de mes meilleurs sentiments .

La secrétaire adjointe,

~.~·.Marie-JOSé Thomas

Ministère du Conseilexécutif
Secrétariat auxaffaires
autochtones

905, avenue Honoré-Mercier, 1erétage
Québec (Québec) G1 RSM6
Téléphone : 418 643-3166
Télécopieur: 418 646-4918
www.mce.gouv.qc.ca
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DESTINATAIRE: Mme Marie-Claude Théberge, chef de service
Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales

DATE: Le 26 octobre 2009

OBJET: Deuxième avis relatif à la recevabilité de l'étude d'impact du
« Projet de parc éolien de New Richmond par Air Energy
TCI inc.-» Volet- Espèces floristiques menacées et
vulnérables (EFMVS)

N°S DOSSIERS: SCW: 566346; V/R: 3211-12-156; NlR: 5145-04-18-[3411

----_._------ - - - - - -

La présente fait suite à votre deuxième demande d'avis datée du 1er octobre 2009 sur
l'addenda de l'étude d'impact du projet susmentionné et déposé par le promoteur en
septembre 2009. Cet addenda contient les réponses aux demandes de
renseignements du ministère du Développement durable, de ,'Environnement et des
Parcs (MDDEP) qui lui ont été adressées.

Nous considérons comme partiellement satisfaisant le traitement de la question QC-18
(pp. 9 à 11). Comme demandé, les habitats foreStiers potentiels des plantes menacées ou
vulnérables ont été localisés dans le domaine du parc éolien (annexe 3, carte '4-2) à partir
des critères fournis dans le Guide de reconnaissance" du MDDEP et MRNF. Ainsi, dans
la partie nord-est du domafne, le chemin d'accès à améliorer se trouve contigu à un des
habitats potentiels Identifiés, soit une sapinière, où pourrait croître le ptérospore à fleurs
d'andromède (Plerospora andromedea), une espèce menacée légalement protégée, Au
sud-ouest, l'emplacement de l'éolienne nO 33 se trouve dans une érablière à bouleau
jaune de type 1, un habitat potentiel de quatre EFMV5, dont la botryche petit-Min
(Botrychium mormo), une espèce susceptible d'être désignée de rang de priorité pour la
conservation 51 .

Au chapitre des impacts, le 'promoteur préconise le principe d'évitement volontaire des
habitats précités et mentionne que les habitats forestiers potentiellement affectés par les

1 Petitclerc,P., N. Dignard., L. Couillard, G. Lavoieet 1. Labrecque. 2001. Guide de reconnaissance des
habitatsforestiers des plantes menacées ou vulnérables. Bas-Saint-Laurent et Gaspésie. Ministère des
Ressources naturelles et de la Faune, Direction de l'environnement forestier. 113 p.
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travaux planifiés seront de faible superficie. Selon lui, la probabilité d'impact sur les
EFMVS est donc pratiquement nulle (p. 11); en conséquence, il ne suggère pas la
réalisation d'inventaire fIoristique. Nous ne partageons toutefois pas cet avis, considérant
que l'impact de l'ouverture d'un couvert forestier sur la végétation de sous-bois peut
s'étendre sur plusieurs dizaines de mètres de distance (effet de bordure).

Considérant ce qui précède, nous demandons à l'initiateur de tenir compte des points
ci-après :

1. Inventaire des EFMVS: réaliser un inventaire floristique dans les deux habitats
potentiels situés à proximité de l'éolienne nO 33 et du chemin d'accès avant le
début des travaux, aux périodes propices et nous transmettre. le cas échéant, un
rapport incluant, outre la localisation des populations d'espèces relevées, l'aire
couverte, la méthodologie utilisée, les relevés de terrain, les dates précises et
l'identification de la (ou des) personne (s)ayant réalisé l'inventaire selon le
Gulde2 du Ministère en la matière.

2. Zones d'interdiction des travaux : si la présence d'EFMVS se confirme, le
promoteur devra identifier des zones _d'évitement du projet eu égard aux
impacts anticipés sur la ou les population (s) repérée (s) d'EFMVS et les baliser
adéquatement pour éviter tout empiètement. -

3. Mesures d'atténuation/çompensation: SI le principe d'évitement volontaire
s'avérait inapplicable, le promoteur aurait l'obligation -d'envisager des mesures
d'atténuation/compensation conformes au Guide cité au point 1.

Pour toute -information complémentaire, je vous invite à communiquer avec
Mme Une Couillard au poste 4766.

le chef du Service,

Jean-Pierre laniel

JPUOO/se

2 COUILLARD, Une, 2007. Les espèces floristiques menacées ou vulnérables : Guide pour l'analyse et
l'autorisation de projets en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, Québec, gouvernement du
Québec, ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, numéros ISBN, 26P.



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement .
et des Parcs H H

Québec~H
Direction du patrimoineécologique
et desparcs

Note

DESTINATAIRE : Mme Marie-Claude Théberge, chef de service
Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales

DATE:

OBJET:

20 octobre 2009

Deuxième avis de recevabilité «Parc éolien de
New Richmond» volet - milieux humides

N°S DOSSIERS: SCW 566346; V/R: 3211-120:'156; N/R: 5145-04-18-[341]

La présente fait suite à votre demande d'avis datée du 1er octobre 2009. Elle portera
exclusivement sur le volet « milieux humides »,

Nous jugeons l'étude recevable en regard des milieux humides comme suite aux
derniers documents fournis par le promoteur en réponse aux questions
supplémentaires demandées sur ce sujet.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Isabelle
Falardeau au numéro suivant: 418521-3907, poste 4448.

Jean-Pierre Laniel

JPUIF/se

Service des écosystèmes etdela biodiversité
Édifice MaM-Guyart 4' étage, boile21
675, boulevard René-lévesqueEst
Québe<: (Québe(j G1R5V7
Téléphone: 418 521-3907
Télécopieur : 418 646-6169
jean-pierre.lanlel@mddep.gouv,QC.ca
Internet : www mddep.g9uy.QC.C3



Ministère du
Développement durable,
de rënvironnement
et des Parcs H H

QuébecUH
Direction du patrimoine écologique
et desparcs

Note

DESTINATAIRE : Mme Marie-Claude Théberge, chef de service
Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales

DATE: Le 6 juillet 2009

Ministère de l'Emllronnement
REÇU LE

2009 -07- 0 8

Service des proiess
en milieu terrestre

OBJET: Avis de recevabilité pour le « Projet de parc éolien de
New .Richmond » par Air Energy TCI inc. - Volet milieux
humides

N°S DOSSIERS: SCW 566346; V/R : 3211-12-156; N/R: 5145-04-18 [341]

La présente fait suite à votre demande d'avis datée du 8 mai 2009. Elle portera
exclusivement sur le volet « milieux humides ».

La cartographie des milieux humides de l'étude d'impact a été réalisée à partir des
données du système d'information écoforestière (SIEF) du ministère des Ressources
naturelles et de la Faune (MRNF) du Québec. La cartographie du SIEF est issue d'une
photo-interprétation à l'échelle du 1 :40 000 et n'est pas réalisée dans un but de
cartographier toutes les classes de milieux humides. Une photo-interprétation ' des
milieux humides à l'échelle du 1 :15 000 serait requise afin d'identifier tous les milieux
humides situés dans les zones qui seront touchées par le projet. Selon l'analyse
actuelle du promoteur, les chemins d'accès et les sites d'implantation d'éoliennes ne
touchent aucun milieu humide .

La Direction du patrimoine écologique et des parcs a colligé la localisation des chemins
d'accès et les sites d'implantation des éoliennes avec les données du SIEF . Il nous a
été possible d'identifier la présence potentielle d'une tourbière boisée dans le tracé du
chemin identifié comme étant un « chemin à améliorer », ce milieu a été répertorié
comme étant un « mauvais drainage» sur la carte 3.2.6. du rapport d'impact. Il serait
souhaitable que le promoteur valide ces informations sur le terrain en utilisant le guide

...2

Service des écosystèmes etdelabiodiversité
É.dlficeMarie-Guyart. 4' étage, boite 21
675, boulevard René-Lévesque Esl
Québec(Québe<) G1RSV7
Téléphone: 418 521-3907
Télécopieur : 418 646-6169
jean·plerre.laniel@mddep.gouv.qc.ca
Internet : www.mddep.gouv.gc.ca
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d'identification et délimitation des écosystèmes aquatiques , humides et rivera ins
(http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/delimitation.pdf) et délimite ce milieu humide.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à commun iquer avec Mme Isabelle
Falardeau au numéro suivant 418521-3907, poste 4448.

Le chef du Service ,

Jean-Pierre Lanier

JPLlIF/se



Mlni5têre du
Développement cWrabIe,
de l'Environnement
et des Parcs l13li la

Québec la la
Direction du patrimoine écologique
et desparcs

Note

DESTINATAIRE :

DATE :

OBJET :

(

N°s DOSSIERS :

Mme Marie-Glaude Théberge, chef de service
Service des projets en milieu terrestre .
Direction des évaluations environnementales

Le 5 juin 2009

Avis relatifà .la recevabilité de l'étude d'impact du « Projet de parc éolien
deNew Richmond parAir Energy TCI inc. »

SCW: 566345; VfR : 3211-12-156; NlR : 5145-04-18 [341(367)]

La présente fait suite à votre demande d'avis du 8 mai 2009 sur la recevabilité de l'étude d'impact du
projet susmentionné et déposée en mars 2009. Nos commentaires porteront spécifiquement sur les
espéces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS).

Aprés consultation de l'information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec
(CDPNQ) et dans d'autres études, le rapport mentionne une absence d'occurrences dans la zone d'étude
périphérique du parc éolien. Le tableau 3.2.4 présente toutefois un potentiel de présence de six espèces
floristiques susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables, dont trois sont des mentions récentes;
notamment l'arnica à aigrette brune (Vol. 1: pp. 32 à 33.et49 à 51; Vol. 2:cartes 1.2.2, 3.2.7 et3.3.8).

Des inventaires effectués dans le même secteur par le MRNF en 2003 ont également permis d'observer,
en plus, une autre EFMVS dans divers habitats terrestres et humides (rives et talus, rochers, éboulis et
affleurements en milieu humide et calcaire). L'étude confirme qu'aucune infrastruct1,lre éolienne ne sera
érigée sur detels habitats. Cette approche préventive s'insère dans une logique résumée au tableau 2.2.2 qui
présente toutes les zones d'exclusion retenues pour l'implantation des éoliennes etdu domaine du parc, dont
les habitats d'espèces floristiques à§iatut précaires::"Cela dit, le.promoteur n'appréhende aucun impact
résultant des travaux projetés pourla composantEtEFMVS. Toutefois, selon le tableau 4 du « Guide de
reconnaissance des habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables du Bas-Saint·Laurent et de
la Gaspésie (2007) ), d'autres espéces pourraient être présentes dans le territoire du domaine du parc
éolien, dont certaines associées à différents types de peuplements résineux ou feuillus (sapinières, mélézins,
etc.)qui ne font pas partie des éléments biologiques identifiés dans j'étude d'impact comme étant à éviter le
plus possible lors de la corrtiguration du parc éolien et, plus particulièrement. durant les trylvaux de

. ..2

Service des éCosystèmes et de la biodiversité ·
Édifice Marie-6 ~'y,"t, 4' étage, boite 21
615, boulevard RenHévesQue Est
Québec(Québec) G1 R5V7
Tèlépllone : 418 521·3901
Télécopieur : 418 646,6169
jean.plerreJanlel@mddep.gouv.qc.ca
Internet : www.mèdeoaouy.ac.<ll
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déboisement (Vol. 1: pp. 25,29,46 à 47,49 à 51 ,105 à 106, 116à 117et 131 à 132; vol. 2: càrtes 2.2.2,
2.2.3, 3.2.6 à 3.3.8). Le fait que ceguide ne mentionne pas d'EFMVS dans la zone d'étude périphérique ne
signifie pas nécessairement qu'elles sont absentes. Comme aucun inventaire floristique n'aété réalisé dans le
cadre decette étude d'impact, nous considérons qu'un effort devrait être fait pour au moins vérifier la présence
d'habitats forestiers potentiels sur leterritoire du domaine du parc éolien.

Conclusion

Considérant cequi précède, nous jugeons l'étude d'impact incomplète euégard à lacomposante EFMVS.
Par conséquent, nous demandons aupromoteur deconsidérer lepoint suivant:

• Afin de mieux évaluer l'impact duprojet sur les plantes menacées ou vulnérables, produire pour le
territoire du domaine du parc éolien, une cartographie des habitats forestiers potentiels de
plantes menacées ou vulnérables à partir des indications fournies dans le Guide de
reconnaissance des habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables du Bas-Saint
Laurent et de la Gaspésie'. Ce document peut être téléchargé à partir du site Internet du
ministère à l'adresse suivante :
http://www.cdpnq.gouv.qc.caIpdf/guide reconnaissance 2007.pdf. Dans ce document produit
conjointement par le ministère du Développement durable. de l'Environnement et des Parcs et le
ministère des Ressources naturelles etdelaFaune (MRNF), les caractéristiques écoforestières des
peuplements susceptibles d'abriter des plantes menacées ouvulnérables sont précisées au tableau
5. Le consultant Activa Environnement est en mesure d'effectuer ce travail, puisqu'il dispose déjà
des données des cartes écoforestières du MRNF. .

Pour toute infonnation complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Une Couillard au poste
4766.

Le chef duService,

Jean-Pierre Laniel

JPUOO/se

1 Petitclerc, P., N. Dignard, 1. Couillard , G. Lavoie et J. Labrecque. 2007. Guide de reconnaissance des
habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables. Bas-Saint-Laurent et Gaspésie. Ministère des
Ressources naturelles et de la Faune, Direction de l'environnement forestier. 113 p.



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs H H

QuébeCHH
Direction régionale de l'analyse el de l'expertise
du Bas-Saint-Leurent et de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine

'MI;in~is;te6;' r:;;e~d~e:-;';;;:'E~n:-:-:V:-iron-In-e-m-e-n-'t
. REÇU LE " '

2009 -10- 2 2

NOTE Service des projets
en milieu terrestre

DESTINATAIRE: Madame Marie-Claude Théberge
Direction des évaluations environnementales
Service des projets en milieu terrestre

DATE: Le 20 octobre 2009

OBJET : Projet éolien - Venterre - Territoire au nord-est de New Richmond
MRC de Bonaventure
VIRéf. : 3211-12-156
NIRéf. : 3211-11-01-0003000

Vous nous avez transmis, le 1er octobre dernier, un document présentant les réponses
aux différentes questions posées par le MDDEP à la suite de la consultation des
différents ministères impliqués. Nous avions produit un avis à cet effet le 9 juin 2009.

J'ai pris connaissance de ce document et je juge les réponses acceptables, Par
conséquent je n'ai pas de commentaire à formuler.

Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez me joindre au
418763-3301 , poste 243 .

CD/gi

124,1" Avenue Ouest
Sainle-anne-des·Mooo (Québe<)G4V1C5
Téléphone: (418) 763·3301, 243
Télé<opieur:(418) 763·7810
lntemet: www mddeo,QOuv,Q<,ça
Courriel : daude.dugas@mddep.gouv.qc.ca

@ Cepapit< ronti<11l 100 % de fibresre<ycttesaprès consommalion,

Claude Dugas, mg.~
Coordonnateur - chef d'équipe



Minist~re du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs D D

QuébeCDD
Direction régionale de l'analyseet de "expertise
du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine

Ministère de l'Environnement
REÇU LE

2009 -06- 1 0

NOTE ::- Service des projets
en milieu terrestre

DESTINATAIRE: Madame Marie-Claude Théberge
Direction des évaluations environnementales
Service des projets en milieu terrestre

DESTINATAIRE : Claude Dugas , ing.
Direction régionale de l'analyse et de l'expertise du
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

DATE:

OBJET:

Le 9 juin 2009

Projet éolien - Venterre - Territoire au nord-est de New Richmond
- MRC de Bonaventure
V/Réf. : 3211-12-156
N/Réf. : 32n -11-01-0003000

À la suite de votre demande, nous vous présentons nos commentaires sur la recevabilité
de l'étude d'impact portant sur l'implantation d'un parc éolien d'une puissance installée
de 66 mégawatts par Venterre dans le secteur ouest de la MRC de Bonaventure, sur le
territoires des municipalités de New-Richmond, Caplan, Saint-Alphonse et le territoire
non organisé de la rivière Bonaventure.

À la lecture des documents intitulés « Parc éolien de New Richmond - étude d 'impact
sur l'environnement » déposés par VENTERRE - joint venture de Canadian Hydro et
TCI Renawables, volumes 1 à 3 datés de mars 2009, nous constatons l'absence de
certains renseignements.

Commentaires particuliers:

• S'assurer que l'exploitant de l'usine de préparation du béton de ciment possède
un certificat d'autorisation valide ou que le promoteur (ou son fournisseur) en
obtienne un préalablement au début des travaux. Cette obligation s'applique
aussi au(x) site(s) où sera prélevé le matériel granulaire pour la construction des
routes et des fondations des éoliennes; .

. . .2
124, 1 ~ Avenue Ouest
Sainte-anne-des-Mcnts (Québe<) G4V 1CS
Téléphone : (418) 763-3301. 243
Télécopieur: (418) 763·7810
Internet : www.rnddep.gouv.QÇ.ca
Ccurriel : daude.dugas@rnddep.gouv.q<.ca

@Ce papiercontlenll00 '4 de fibre,re<ydt e, apr" consommation.
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• Carte 3.2-9, intitulé « Composantes agricoles ». Une partie du chemin menant au
secteur nord du domaine, dans le secteur de l'éolienne no 20, passe sur des terres
agricoles. Est-ce que la CPTAQ a donné son autorisation pour utiliser ces terres
agricoles à d'autres fins que l'agriculture?

• Section 6.2.1.3 Gestion des déchets dangereux. L'activité d'entreposage devra
être réalisée conformément au Règlement sur les matières dangereuses, dont une
des exigences est d 'entreposer les matières dangereuses résiduelles dans des
contenants étanches et à l'intérieur d'un bâtiment. A préciser.

• Lors de la phase de démantèlement, quelles seront les mesures mises en place
advenant la découverte d'une contamination des sols (caractérisation, excavation,

. ) ?gestion, etc. .

L'étude d'impacts déposée est jugée recevable dans son ensemble en autant que
l'initiateur réponde adéquatement et de façon satisfaisante aux questions soulevées dans
le présent avis.

Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer
avec le soussigné au 418-763-3301, poste 243.

(ki~
CD/gi Claude Dugas, ing. - Analyste

Coordonnateur - chef d'équipe
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QuebeCnn
Direction régionale de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

~ NOTE

DESTINATAIRE: Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs
Direction des évaluations environnementales

EXPÉDITEUR:

DATE:

OBJET :

Madame,

Florent Lado Nogning
Conseiller en développement industriel, secteur
éol ien
Ministère du Développement économique , de
l'Innovation et de l'Exportation Gaspésie
Îles-de-la-Madeleine

Le 19 octobre 2009

Avis sur le projet d'implantation du parc éolien de
New-Richmond (3211-12-156)

Pour faire suite à votre consultation sur l'a n alyse environnementale
pour le projet mentionné en rubrique , nous vou s faisons part ci-après
de nos commentaires relatifs aux considérations socio-économiques .

Suite à notre avis sur la recevabilité que nous vous avons transmis le
05 juin dernier, les renseignements demandés ont été traités de façon
satisfaisante . Nos commentaires portent sur les retombées
économiques tant au niveau région al que provincial .

Retombées pour la Gaspésie et la MRC de Matane

Sur le plan régional , l'obligation de contenu régional imposée par
l'appel d 'offres d 'Hydre-Qu ébec permet à la région désignée de
bénéficier de 30 % des coûts globaux du projet. La réalisation du projet
de New-Richmond permettra ainsi aux usines de tours et de
convertisseurs annoncées par le turbinier Énerc on de créer des emplois
supplémentaires dans l'industrie éolienne , plus particulièrement dans
la région désignée .

Chand " ,
500. av'enee Daigneaulr. bureau IUA
Case postale 1360
Cha ndler (Québec) GUC 1KO
Télèphoœ : (4 I M ) 6~Q· 20 I Q
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De même, la réalisation de ce projet permettra aux entreprises de
construction et d'opération de parcs éoliens de la région d'accroître
leur expertise du secteur éolien.

Par ailleurs, la mise sur pied et l'animation, par le promoteur, d'un
comité local de suivi contribuera d'une part, à favoriser des retombées
économiques locales maximales et d'autre part, à une meilleure
acceptabilité sociale des projets éoliens.

Retombées pour le Québec

Sur le plan provincial, l'obligation de contenu québécois imposée par
l'appel d'offres d'Hydre-Québec permet au Québec de bénéficier de 60%
des coûts globaux du projet. Le projet éolien de New-Richmond
permettra en outre de consolider la présence au Québec du turbinier
Énercon de renommée mondiale. Sa technologie d'éoliennes à attaque
directe vient enrichir le développement technologique de l'industrie
éolienne québécoise.

Espérant le tout conforme à vos attentes, nous vous prions d'agréer,
Madame, l'expression de nos salutations distinguées.

Le conseiller régional en développement
industriel, secteur éolien

Florent Lado Nogning

Chand~r
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Chandler (Québec) GOC 1KO
Téléphone: (418) 689·2019
1élécopieur (418) 689-4108

_'ew Carli,tt-
224, bout Gérard-D. Lévesque, CP. 579
New Carlisle (Québec) GOC IZO
Téléphone 1·866-463-6642
Télécopieur (418) 752·2902

Gas,.
167, rue Je la Reme. t.P. 8
Gaspé (Québec) GH 2\\6
Téléphone (418) 361·3815Qu368-0267
Tétécopieur . (418) 3N!· 3104



Direction régiona le de la Gaspésle-Îles-de-Ia-Madelelne

~ NOTE

DESTINATAIRE: Madame Marie-Claude Théberge
Ch ef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable , de
l'Environnement et des Parcs
Direction des évaluations environnementales

EXPÉDITEUR:

DATE:

OBJET:

Madame,

Florent Lado Nogning
Conseiller en développement industriel , secteur
éo lien
Ministère du Développement économique , de
l'Innovation et de l'Exportation Gaspésie
Iles-de-la-Madeleine

Le 05 juin 2009

Avis sur le projet d'implantation du parc éolien de
New-Richmond (3211-12-156)

En réponse à votre demande de commentaires pour la réalisation de
l'analyse de recevabilité de l'étude d 'impact concernant le projet cité en
rubrique, nous vous faisons part ci -après de nos commentaires. Ils se
rapportent principalement aux sections 1 (mise en contexte du projet) ,
2 (description du projet) et 5 .3 (analyse des impacts - milieu humain) .
Ils sont relatifs à la description du projet et aux retombées
économiques du projet.

La description des activités reliées à l'exploitation du parc fait état au
tableau 2.2-8 d 'éoliennes a vec boîte d 'engrenages et 60 litres d 'huile
par éolienne . Les éoliennes Énercon sont réputées sans boîte
d 'engrenages et sans huile. Est-il possible ' pour le promoteur
d 'apporter plus de précisions au type d'éoliennes qui seront utilisées
dans le cadre de ce projet?

Par ailleurs , l'obl iga t ion de contenu régional incluse dans l'a p pel
d 'offres d 'Hydra-Québec prévoit qu'un minimum de 30 % du coût des
éoliennes soit réalisé dans la MRC de Matane et la région
administrative Gaspésie-Ïles-de-Ia-Madeleine. De plus, les promoteurs
doivent s'engager à réaliser un minimum de 60 % des dépenses

Cha ndler
500 . avenue Daigoeaul t, bureau 10A
Cas e postale 1360
Cha ndler (Q uébec) GOC 1KO
Téléphone : (41 Ml 689 -2019
Télécopieur : (4 1M) 6M9-410M

New Carllsle
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New Carlisle (Québec) GOC IZO
Téléphone : 1 - 866-463~642
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globales au Qu ébec". Est-il possible pour le promoteur de détailler et
de chiffrer la répartition de ces retombées économiques?

Le projet de parc éolien de New-Richmond est l'un des premiers parcs
éoliens du turbinier Énercon à se réaliser en Amérique du Nord. Le
promoteur annonce que les éoliennes seront transportées par route.
D'une part des aides gouvernementales sont disponibles pour
encourager les transports intermodauxs- D'autre part, le transport
maritime et/ou ferroviaire engendrerait pour le région des retombées
économiques supplémentaires. Nous suggérons donc au promoteur
d 'évaluer avec le turbinier d'utiliser les ports . de la péninsule
gaspésienne et le réseau ferroviaire, autant pour les produits fabriqués
localement que pour les produits importés.

L'historique de l'implantation des parcs éoliens au Québec nous
permet de croire que la mise en place d 'un comité local de suivi du
projet semble faire partie des mesures de renforcement des impacts
socioéconomiques du projet. Nous suggérons au promoteur
d 'encourager et de faciliter une telle initiative qui, non seulement
permettrait de maximiser les retombées économiques dans la localité,
mais constituerait surtout un important levier pour une meilleure
acceptabilité sociale du projet.3

Espérant le tout conforme à vos attentes, nous vous prions d'agréer,
Madame, l'expression de nos salutations distinguées.

Le conseiller régional en développement
industriel, secteur éolien

Florent Lado Nogning

Sources:

1http:/ jwww.hydroquebec .comjcomprendre / eolienne/pop_appel_2 .html
2h ttp :/ jwww.cre-gim.net/Actualites/doc_reference/ sommaire_Eolien
acceptabili te. pdf
3http:/ jwww.mtq.gouv.qc .ca/portal/pagejportal/ministere/ministere/progra
mmes_aide / transport Terroviaire / in tegration_modale
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Ministère
du Tourisme H

QUébec":

Québec, le 8 octobre 2009

Madame Marie-Claude Th éberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart , 6e étage, boîte 83
675 , boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G l R 5V7

Ministère de l'E '
RI=: nVlronnement

. ...ÇU LE

2009 -70- 1 6

Service des pmI
en '/' 1ets

ml leu terrestre

Objet: Projet de parc éolien de New Richmond par Air Energy Tel inc,
V/dossier: 3211-120-156
N/dossier : 099318

Madame,

Je donne suite à votre lettre du 1er octobre dernier nous sollicitant des commentaires
sur le document des que stions et commentaires adressés à l'initiateur du projet
mentionné en rubr ique ,

Après examen, nous estimons que , pour l'ensemble, les renseignements relevant de
notre compétence ont été traités de façon satisfaisante.

Je vous prie d 'agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le secrétaire du ministère,

~{P~
David Belgue

Québec
Bureau 300
900. boulevardRené-Lévesque Est
Québec(Québec) G1R2B5

Montréal
Bureau400
1255. rue Peel
Montréal (Québec) H3B 4V4 @ Ce papiercontient' 00 '10 de fibres recycléesaprèsconsommation.
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Ministère de l'Environnement
REÇU LE

2009 -05- 2 5Québec, le 22 mai 2009

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R 5V7

"

j
.2~~~

.-. Service des projets
en milieu terrestre

Objet: Projet de pare éolien de New Richmond par Air Energy TCI ine.
V/dossier: 3211-12-156
N/dossier : 097642

Madame,

Je donne suite à votre lettre du 8 mai dernier nous sollicitant des commentaires sur
la recevabilité de l'étude d'impact du projet mentionné en rubrique.

Après analyse, nous estimons que, pour l'ensemble, les renseignements relevant de
notre compétence ont été traités de façon satisfaisante.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le secrétaire du ministère,

~~~~à-L~
Serge Fournier

Québec
Bureau 300
900, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gl R2B5

Montréal
Bureau 400
1255,ruePeel
Montréal (Québec) H3B 4V4 Ci' Ce papier contient 100% defibresrecyclées après consommation




